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direction de l’education 
de la jeunesse et des sports 
Service la Jeunesse et des Sports 
DOSSIER DE DEMANDE 

DE SUBVENTION CNDS 2012

ACCOMPAGNEMENT EDUCATIF
Nom de votre association : …………………………….

Discipline sportive : ……………………………………..
Hôtel de Région - 22 cours Grandval- BP 215 – 20187 AJACCIO Cedex 
Tél : 04.95.51.63.57 - Fax : 04.95.20.82.65
mode d’emploi 

Le conseil d’administration du Centre National pour le Développement du Sport a fixé le 16 novembre 2011 les directives relatives à la répartition du CNDS 2012 et les actions susceptibles d’être subventionnées à ce titre.


Le CNDS reconduit sa participation au dispositif de soutien aux activités sportives périscolaires s’inscrivant dans le cadre de l’accompagnement éducatif, prévu par les circulaires du Ministre de l’Education Nationale pour l’année scolaire 2012-2013.


L’objectif est la mise en place quatre fois par semaine d’une séance sportive, d’une durée indicative de 2 heures, de préférence en fin de journée après la classe, durant un semestre scolaire. Ces modules doivent permettre d’accueillir de 12 à 20 élèves à chaque séance. Ils seront encadrés par une personne diplômée, rémunérée ou bénévole, ce qui correspond à environ 36 heures d’encadrement.


Etablissements scolaires concernés pour l’année scolaire 2012-2013. 

Une convention avec une association sportive peut concerner une ou plusieurs écoles (par exemple, celles d’un réseau (RAR, RRS), d’une commune, d’une circonscription, voire du département). En revanche, pour les collèges, la convention, ne peut concerner qu’un seul collège par association

- les collèges publics ou privés sous contrat ; 

- les établissements d’enseignement agricole publics ou privés sous contrat qui disposent de classes de 4e et de 3e ; 

- les classes de 3e à module de découverte professionnelle de 6h dans les lycées professionnels publics ou privés sous contrat ; 

- les écoles élémentaires relevant de l’éducation prioritaire – écoles des réseaux « ambition réussite » et des réseaux de réussite scolaire ; 

- les établissements spécialisés accueillant des jeunes scolarisés en situation de handicap. 


Montant de l’aide :

Le montant de la subvention pour un module ne peut cependant excéder : 

- 1 300 € lorsqu’il y a la prise en charge de la rémunération de l’intervenant ; 

- 650 € lorsque la rémunération de l’intervenant n’est pas prise en charge, permettant éventuellement de prendre en compte les frais administratifs et d’encadrement, les assurances complémentaires, le matériel sportif et pédagogique, les frais de transport et de déplacement (sport de nature,…) ou les droits d’entrée (piscine,…). 
Ces montants sont des maxima qui sont à moduler en fonction des frais réellement induits par l’organisation du module. 
Les dossiers de demandes sont à retourner dûment complétés avant la date de rigueur fixée au :

Vendredi 30 mars 2012

- 1 exemplaire à la Collectivité Territoriale de Corse - Direction de l’Education, de la Jeunesse et des Sports, Service de la Jeunesse et des Sports– Hôtel de Région – 22 cours Grandval - BP 215 - 20000 AJACCIO Cedex 1.

- 1 exemplaire au  Comité Régional Olympique et Sportif de Corse résidence Highland – 

   avenue de Verdun – 20000 AJACCIO.

Pièces à joindre à votre dossier
□
Un dossier de demande conformément au dossier présenté ci-après ;
□
Conventions et annexes complétées (partie 2 du dossier) ;
□
Un exemplaire des statuts déposés ou approuvés de l’association, seulement s’ils ont été 


modifiés depuis le dépôt d’une demande initiale ;
□ 
Le  justificatif de  l’utilisation des  fonds qui vous ont  été  accordés  au  titre de l’année N-1, via la production 
d’un  compte rendu financier et qualitatif  conforme aux  dispositions de l’arrêté du Premier  Ministre  du 11 octobre 2006 (J.O. du 14 octobre 2006) – (cf. modèle ci-joint PARTIE 3 du dossier à remettre dans les six mois suivant la fin de l’exercice) ;
□
Le procès verbal de la dernière assemblée générale incluant le rapport d’activité ;
□
Les comptes annuels (bilan ou compte de résultat et annexes) des deux derniers exercices ;
□
Le budget prévisionnel de l’année sportive pour laquelle la subvention est sollicitée (page 6) ;
□
Si le dossier n’est pas signé par le représentant légal de  l’association, vous devez joindre le 


pouvoir de ce dernier au signataire ;

□
Dans  tous les cas un R.I.B au nom de l’association (page 20 de ce dossier).
INFORMATIONS PRATIQUES
CNDS

Toute sollicitation de ce fonds suppose d’être titulaire d’un numéro d’agrément délivré par les services déconcentrés du Ministère des sports.

-Pour la Corse du Sud 
: 04 95 29 67 67

-Pour la Haute Corse 
: 04 95 32 85 85

SIRET

Pour recevoir la subvention, si elle vous est accordée, vous devez disposer d’un numéro Siret

(14 chiffres) qui constitue un identifiant dans vos relations avec les services administratifs. 

Si vous n’en avez pas, il vous faut, dès maintenant, demander ce numéro auprès de
INSEE PROVENCE-ALPES-COTE D'AZUR CORSE

Service SIRENE

13 395 Marseille cedex 10
Demande accompagnée des statuts et copie de l’extrait de parution au JO

Tel : 04 91 17 57 57 ou 04  91 17 58 40
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Renseignements

administratifs
 Présentation  - Renseignements administratifs
                     1
Nom de votre association : 


Discipline (s):


Adresse de correspondance :


Code postal :

Commune :



( Fixe :

( Mobile :



Télécopie ( :

E-mail @ : 



Site internet :                                                                                                                                          


Organigramme décisionnel et fonctionnel :

	
	Fonction
	Nom
	Prénom
	Profession
	Date de naissance
	( 

	B

U

R

E

A

U
	Président
	
	
	
	
	

	
	Secrétaire
	
	
	
	
	

	
	Trésorier
	
	
	
	
	

	C.

A.

(*)
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


(*) : Conseil d’administration : Indiquer la fonction ou la commission, et le référant.

- Nombre de femmes titulaires d’un mandat : 


Références administratives :

- Fédération(s) d’affiliation :  


- Déclaration : le (( (( ((((  à


- Date de publication au Journal officiel : (( (( (((( 

- Numéro SIRET (obligatoire):( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
(Si vous ne disposez pas de ce numéro, voir p. 3 du dossier)

- Agrément administratif Jeunesse et Sport (obligatoire) :

        N°  d'agrément :
attribué par :                 en date du :

Budget prévisionnel de l’association


2

OU Budget prévisionnel de l’association approuvé par les instances statutaires.

Exercice concernant la période : 


[image: image5.emf]CHARGES

MONTANTS

PRODUITS

MONTANTS

60 - Achat 70 - Ventes produits finis, prestations 

- Achats d'études et de prestations de  - Marchandises

- Achat non stockés de matières et de  - Prestations de services

- Fournitures non stockables (eau, énergie) - Produits des activités annexes

- Fournitures d'entretien et petit équipement

- Fournitures administratives

74 - Subventions d'exploitation

- Autres fournitures - Collectivité Territoriale de Corse

CNDS fonctionnement

61 - Services extérieurs CNDS Action complémentaire

- Sous-traitance générale

CNDS accompagnement éducatif

- Locations mobilières et immobilières

Aide aux clubs évoluant en Champ. National

- Entretien et réparation

Corse-Continent

- Assurances

Manifestation sportive

- Documentation

Projet d'animation et de développement

- Divers

Autres

62 - Autres services extérieurs

- Rémunération intermédiaires et honoraires - Conseil Général: 

- Publicité, publications - Commune : 

- Déplacements, missions et réceptions - Autres collectivités:

- Frais postaux et de télécommunication

- Services bancaires - Etat

- Divers - Organismes sociaux

- Fonds européen

63 - Impôts et taxes

- Impôts et taxes sur rémunérations

75 - Autres produits de gestion 

- Autres impôts et taxes - Cotisations

- Autres

64 - Charge de personnel 76 - Produits financiers

Rémunérations du personnel

Charges sociales

77- Produits exceptionnels

Autres charges de personnel - Sur opération de gestion

- Sur exercices antérieurs

65 - Autres charges de gestion

67 - Charges

68 - Dotation aux amortissements 78 - Reprise sur amortissements et 

- Provisions et engagements

TOTAL DES CHARGES 

PREVISIONNELLES

TOTAL DES PRODUITS 

PREVISIONNELS

86 - Emploi des contributions  87 - Contributions volontaires en 

- Secours en nature - Bénévolat

- Mise à disposition gratuite biens et  - Prestations en nature

- Personnels bénévoles - Dons en nature

TOTAL DES CHARGES TOTAL DES PRODUITS
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Accompagnement éducatif
(CONVENTIONS ET ANNEXES)

CONVENTION COLLEGES
RELATIVE A LA MISE EN OEUVRE D’ACTIVITES SPORTIVES PERISCOLAIRES 

DANS LE CADRE DE L’ACCOMPAGNEMENT EDUCATIF 

ANNEE SCOLAIRE 2012-2013
Vu la circulaire du ministre de l’Education nationale n° 2008-454 du 5 juin 2008 relative à la généralisation de l’accompagnement éducatif à compter de la rentrée 2008 à tous les collèges ; 

Vu la directive 2011-07 relative à la répartition des subventions attribuées au niveau local, adoptée par le Conseil d’administration du C.N.D.S. le 16/11/2011; 

Entre : 

L’établissement scolaire………………………………………………………………………………….… ……..
Adresse :………………………………………………………………………………………………………………. 
Comptant un effectif total de ………..élèves 

Représenté par …………………………. 

Désigné sous le terme « l’établissement scolaire » 

Et 

L’association sportive dénommée 

………………………………………………………………………………………. 

SIRET n° ……………………  (14 chiffres) 

Adresse :…………………………………………………………… 

Affiliée à la Fédération ………………………………………… 

Agréée par le ministère chargé des sports sous le n° 

Représentée par 

Désignée sous le terme « l’association sportive », 

Préambule : 


La  circulaire  du ministre de  l’Education nationale  n°2008-454  en date du  5 juin 2008  généralise « l’accompagnement éducatif » hors temps scolaire au bénéfice de tous les collégiens. 


D’une durée indicative de 2 heures, cet accompagnement sera organisé tout au long de l’année, de préférence en fin de journée après la classe, quatre jours par semaine. Il doit notamment proposer aux élèves volontaires (en particulier les élèves de sixième), trois domaines éducatifs : 

- l’aide aux devoirs et aux leçons ; 

- la pratique sportive ; 

- la pratique artistique et culturelle. 


Le Ministre de l’Education nationale précise que le concours des collectivités territoriales et des associations sera particulièrement recherché, notamment dans tous les cas où leurs interventions, traditionnellement importantes, constituent un apport très apprécié. A cet égard, les activités sportives prendront appui sur les possibilités offertes localement par les associations sportives, dont l’association sportive scolaire. Certaines de ces activités pourront avoir lieu à l’extérieur de l’établissement afin de bénéficier des structures locales existantes. L’animation des activités sportives pourra, selon les situations, être assurée par des enseignants volontaires ou des intervenants extérieurs qualifiés. 


Conformément aux orientations générales fixées par la Ministre de la santé et des sports et la Secrétaire d’Etat chargée des sports, le conseil d’administration du CNDS, réuni le 16 novembre 2011, a reconduit son soutien aux activités sportives d’accompagnement éducatif, prenant deux formes : 

• l’aide aux associations sportives qui interviennent dans le cadre du volet sportif de l’accompagnement éducatif des collégiens, mis en place par un établissement scolaire ; 
• l’aide à la création, la rénovation ou l’aménagement d’équipements sportifs ou l’acquisition de matériels lourds permettant le développement des activités sportives des élèves en temps périscolaire, particulièrement au bénéfice de l’accueil des collégiens de 16h à 18h. 


Dans le cadre de ce dispositif d’accompagnement éducatif, l’établissement scolaire et l’association sportive signataires de la présente convention ont conclu un partenariat en vue de l’organisation d’activités sportives périscolaires à l’intention des élèves de l’établissement. L’association sportive demande à cet effet au CNDS de bénéficier d’une aide financière nécessaire à la réalisation de cette action. 

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 


Dans le cadre exposé en préambule, l’établissement scolaire souhaite organiser, avec le concours de l’association sportive des modules sportifs, destinés chacun à un groupe de 12 à 20 jeunes scolarisés dans l’établissement, et composés d’une séance d’une durée indicative de 2 heures par semaine durant 18 semaines (soit un semestre scolaire) 1. 

Ces modules visent notamment à mettre en place un accompagnement éducatif hors temps scolaire pour : 

1 - permettre l’initiation des jeunes à diverses disciplines sportives tout au long de la période du collège de façon à favoriser la poursuite d’activités physiques et sportives dans un cadre associatif, tout au long de la vie ;
2 -. améliorer, par une meilleure insertion dans le groupe et le développement de nouvelles motivations, la réussite scolaire ; 
3.- faire bénéficier les collégiens des avantages sanitaires apportés par une activité sportive attractive et bien encadrée, venant compenser les effets de la sédentarité ; 
4.- conduire les collégiens à adopter les valeurs du sport en termes de sens de l’effort individuel et collectif, de respect des règles facilitant la vie en groupe, la réussite collective et l’épanouissement personnel ; à cet égard, la mixité des pratiques sera recherchée dans toute la mesure du possible. 


L’organisation relative à chaque module et le nombre des modules concernés sont fixées en annexe (une fiche par module). L’annexe fait partie intégrante de la présente convention. 

_______________________________________________________________________________________________
1 - Des adaptations pourront être apportées à ces données en fonction des caractéristiques de l’activité sportive pratiquée ; toutefois, le nombre d’heures d’encadrement assurées durant le semestre devra être respecté.

Article 2 : Financement 

Afin de permettre la réalisation du projet d’accompagnement éducatif décrit à l’article 1er, l’association sportive sollicite auprès du CNDS une subvention dont le montant est précisé en annexe. 

Au cas où le CNDS n’accorderait pas le montant de subvention demandé, l’établissement scolaire et l’association sportive se concerteront afin de déterminer quelle suite donner à leur partenariat. 

Article 3 : Evaluation 

L’établissement scolaire et l’association sportive établiront, au plus tard trois mois après la réalisation de l’opération, dans toute la mesure du possible sous la forme d’un document conjoint, l’évaluation des conditions de réalisation des modules sportifs prévus à l’article 1er.

Si l’action a fait l’objet d’un financement par le CNDS, cette évaluation sera communiquée au préfet de territorial, délégué territorial du CNDS (direction régionale et départementale de la jeunesse et des sports). 

Article 4 : Résiliation de la convention 

En cas de non respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

Article 5 : Durée de la convention 

La présente convention prend effet à la date de sa signature et pour toute la durée de l'opération décrite à l’article 1er. 

Fait à………………………………………..le …………………………………………………….

Pour l’établissement scolaire, 
Pour l’Association Sportive,


Le Chef d’Etablissement

	
	


ANNEXE  COLLEGES
(autant de fiches que de modules) 

L’établissement scolaire ………………………………………….…. 

L’association sportive……………………………………………….. 

Module n° …
Le module N°…  portera sur la discipline sportive suivante : …………………………………………………………………………………………… 

et aura pour objet un accompagnement éducatif portant sur l’initiation à la pratique et la promotion des valeurs dont le sport est porteur. 

Il s’adressera à des collégiens actuellement en classe de……………….… (6°, 5°, 4°, 3°…) 

Ce module est organisé à l’initiative et sous la responsabilité de l’établissement scolaire, qui fixera la liste des élèves volontaires admis à y participer. 

18 séances d’une durée indicative de 2 heures seront organisées² pendant les périodes d’activité scolaire et de préférence après les cours, selon le calendrier prévisionnel suivant : 

……………………………………………………………………………………………….. 

[par exemple : tous les mardis de 16h30 à 18h30] 

La première séance commencera le………………….………………………………. 
La dernière séance est prévue le……………………………………………………… 

Les séances seront encadrées obligatoirement par au moins (rayer la mention inutile) 

• un professeur d’E.P.S³. 

• un titulaire du diplôme professionnel suivant : 

………………………………………………………………………………………….. 

• un titulaire du diplôme fédéral suivant : 

………………………………………………………………………………………….. 

Cet encadrant (rayer les mentions inutiles) 

• est salarié de l’Association sportive dans le cadre : 

( d’un Contrat de travail à Durée Indéterminée ayant commencé le ………………….. 

( d’un Contrat de travail à Durée Déterminée ayant commencé le………………..…… 

   et se terminant le……………………………… 

• n’est pas salarié de l’association sportive (dans ce cas, la subvention accordée n’intégrera pas la rémunération de l’encadrant) 

_____________________________________________________________________________________________
2 - En principe ; si un rythme différent était envisagé, le décrire et en préciser les raisons. 

3 - Les rémunérations principales et accessoires des fonctionnaires et agents publics ne sont pas susceptibles de donner lieu à subvention par le CNDS 

Les séances se dérouleront dans les lieux et/ou locaux suivants : 

- 

- 

-

Au cas où l’activité n’a pas lieu dans l’établissement scolaire : préciser les modalités du déplacement du groupe : 

Budget prévisionnel du module (du point de vue de l’association sportive) 

Dépenses : 

• Rémunération de l’encadrant : 

• Matériel pédagogique : 

• Assurances complémentaires : 

• Frais de déplacement : 

• Autres (préciser) : 

• TOTAL DEPENSES : 

Recettes : 

• Subvention attendue du CNDS : 

• Aide de l’Etat à l’emploi déjà accordée pour l’encadrant concerné : 

• Subventions des collectivités territoriales : 

• Autres (préciser) : 

• TOTAL RECETTES : 

Les contributions en nature des parties et autres partenaires éventuels (matériel, entretien, gardiennage, etc.) seront les suivantes : 

- ………………………………………. apporté par ………………………. 

- ………………………………………. apporté par ……………………… 

_______________________________________________________________________________________________
4 - Maximum de 1 300 € si l’association assure la totalité de la rémunération de l’encadrant sans aide de l’Etat à l’emploi, et maximum de 650 euros si l’association n’assure pas la rémunération de l’encadrant. Dans tous les cas, le montant de la subvention ne pourra excéder les charges effectivement supportées par l’association.

Pour permettre la mise en place de ce module, l’association sportive demande au CNDS une subvention 
d’un montant de : …………………………………………………..…..  € 

Pour l’Association sportive……………………………………………………..……. 

(date, signature et désignation du signataire) 

CONVENTION ECOLES PRIMAIRES 

RELATIVE A LA MISE EN OEUVRE D’ACTIVITES SPORTIVES PERISCOLAIRES 

DANS LE CADRE DE L’ACCOMPAGNEMENT EDUCATIF 

ANNEE SCOLAIRE 2010-2011 

Vu la circulaire du ministre de l’Education nationale n° 2008-454 du 5 juin 2008 relative à la mise en place de l’accompagnement éducatif à compter de la rentrée 2008 dans les écoles élémentaires de l’éducation prioritaire; 

Vu la directive 2011-07 relative à la répartition des subventions attribuées au niveau local, adoptée par le Conseil d’administration du CNDS en date du16 novembre 2011; 

Entre : 

L’Inspection académique………………………………… 

Adresse :…………………………………………………..…. 

Représenté par ………………………..…………………. 

désigné sous le terme « IA-DSDEN » 

Et 

L’association sportive dénommée 

………………………………………………………………………………………. 

SIRET n° ………………………………………………………….… (14 chiffres) 

Adresse :…………………………………………………………… 
Affiliée à la Fédération ………………………………………… 

Agréée par le ministère chargé des sports sous le n° ……………………….
Représentée par ………………………………………………………………..
Désignée sous le terme « l’association sportive », 

Préambule : 


La circulaire du ministre de l’Education nationale n°2008-454 en date du 5 juin 2008 demande de mettre en place un «accompagnement éducatif» hors temps scolaire au bénéfice des élèves des écoles élémentaires de l’éducation prioritaire. 


D’une durée indicative de 2 heures, cet accompagnement sera organisé tout au long de l’année, de préférence en fin de journée après la classe, quatre jours par semaine. Il doit notamment proposer aux élèves volontaires trois domaines éducatifs : 

- l’aide aux devoirs et aux leçons ; 

- la pratique sportive ; 

- la pratique artistique et culturelle. 


Le Ministre de l’Education nationale précise que le concours des collectivités territoriales et des associations sera particulièrement recherché, notamment dans tous les cas où leurs interventions, traditionnellement importantes, constituent un apport très apprécié. A cet égard, les activités sportives prendront appui sur les possibilités offertes localement par les associations sportives, dont l’association sportive scolaire. Certaines de ces activités pourront avoir lieu à l’extérieur de l’établissement afin de bénéficier des structures locales existantes. L’animation des activités sportives pourra, selon les situations, être assurée par des enseignants volontaires ou des intervenants extérieurs qualifiés. 

Conformément aux orientations générales fixées par la Ministre de la santé et des sports et la Secrétaire d’Etat chargée des sports, le conseil d’administration du CNDS, réuni le 22 octobre 2009, a reconduit son soutien aux activités sportives d’accompagnement éducatif, prenant deux formes : 

• l’aide aux associations sportives qui interviennent dans le cadre du volet sportif de l’accompagnement éducatif des élèves de l’éducation prioritaire, mis en place par un établissement scolaire ; 

• l’aide à la création, la rénovation ou l’aménagement d’équipements sportifs ou l’acquisition de matériels lourds permettant le développement des activités sportives des élèves en temps périscolaire, particulièrement au bénéfice de l’accueil des élèves de l’éducation prioritaire de 16h à 18h. 

Dans le cadre de ce dispositif d’accompagnement éducatif, l’IA-DSDEN et l’association sportive signataires de la présente convention ont conclu un partenariat en vue de l’organisation d’activités sportives périscolaires à l’intention des élèves de (des) l’école(s) élémentaire(s) suivante(s) : 

-Nom de l’école : 

Adresse : 

Comptant un effectif total de…………………..……élèves 

- Nom de l’école : 

Adresse : 

Comptant un effectif total de…………………….…….. élèves 

L’association sportive demande à cet effet au CNDS de bénéficier d’une aide financière nécessaire à la réalisation de cette (ces) action(s). 

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 

Article 1 : Objet de la convention 

Dans le cadre exposé en préambule, l’IA-DSDEN souhaite organiser, avec le concours de l’association sportive des modules sportifs, destinés chacun à un groupe de 12 à 20 jeunes scolarisés dans l’école (ou les écoles), et composés d’une séance d’une durée indicative de 2 heures par semaine durant 18 semaines 

Ces modules visent notamment à mettre en place un accompagnement éducatif hors temps scolaire pour : 

5. permettre l’initiation des jeunes à diverses disciplines sportives tout au long de la période de l’école élémentaire de façon à favoriser la poursuite d’activités physiques et sportives dans un cadre associatif, tout au long de la vie ; 
6. améliorer, par une meilleure insertion dans le groupe et le développement de nouvelles motivations, la réussite scolaire ; 

7. faire bénéficier les élèves des avantages sanitaires apportés par une activité sportive attractive et bien encadrée, venant compenser les effets de la sédentarité ; 
8. conduire les élèves à adopter les valeurs du sport en termes de sens de l’effort individuel et collectif, de respect des règles facilitant la vie en groupe, la réussite collective et l’épanouissement personnel ; à cet égard, la mixité des pratiques sera recherchée dans toute la mesure du possible. 


L’organisation relative à chaque module et le nombre des modules concernés sont fixées en annexe (une fiche par module). L’annexe fait partie intégrante de la présente convention. 

Article 2 : Financement 

Afin de permettre la réalisation du projet d’accompagnement éducatif décrit à l’article 1er, l’association sportive sollicite auprès du CNDS une subvention dont le montant est précisé en annexe. 

Au cas où le CNDS n’accorderait pas le montant de subvention demandé, l’IA-DSDEN et l’association sportive se concerteront afin de déterminer quelle suite donner à leur partenariat. 

Article 3 : Evaluation 

L’IA-DSDEN et l’association sportive établiront, au plus tard trois mois après la réalisation de l’opération, dans toute la mesure du possible sous la forme d’un document conjoint, l’évaluation des conditions de réalisation des modules sportifs prévus à l’article 1er. 

Si l’action a fait l’objet d’un financement par le CNDS, cette évaluation sera communiquée au préfet de région, délégué territorial du CNDS (direction régionale et départementale de la jeunesse et des sports). 

Article 4 : Résiliation de la convention 

En cas de non respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

Article 5 : Durée de la convention 

La présente convention prend effet à la date de sa signature et pour toute la durée de l'opération décrite à l’article 1er. 

Fait à                                                                             , le 

L’Inspecteur d’Académie, Directeur des Services
Pour l’Association sportive,

Départementaux de l’Education nationale

ANNEXE ECOLES PRIMAIRES 

(autant de fiches que de modules) 

L’école  ………………………………………………………………. 

L’association sportive ……..………………………………………….. 

Module n° … 

Le module N°… portera sur la discipline sportive suivante :
 ……………………….. 

et aura pour objet un accompagnement éducatif portant sur l’initiation à la pratique et la promotion des valeurs dont le sport est porteur. 

Il s’adressera à des élèves actuellement en classe de……………(CP,CE1, CE2, CM1, CM2) 

18 séances d’une durée indicative de 2 heures seront organisées (5) pendant les périodes d’activité 
scolaire et de préférence après les cours, selon le calendrier prévisionnel suivant : 

[par exemple : tous les mardis de 16h30 à 18h30] 

La première séance commencera le………………….………………………………. 

La dernière séance est prévue le……………………………………………………… 

Les séances seront encadrées obligatoirement par au moins (rayer la mention inutile) 

• un professeur d’E.P.S ou des écoles dans le cadre de ses missions statutaires (6) 

• un titulaire du diplôme professionnel suivant : 

………………………………………………………………………………………….. 

• un titulaire du diplôme fédéral suivant : 

………………………………………………………………………………………….. 

Cet encadrant (rayer les mentions inutiles) 
• est salarié de l’Association sportive dans le cadre : 
o d’un Contrat de travail à Durée Indéterminée ayant commencé le ………………………….……….. 

o d’un Contrat de travail à Durée Déterminée ayant commencé le……………………………………..
 et se terminant le……………………………… …………………………………………………………….
• n’est pas salarié de l’association sportive (dans ce cas, la subvention accordée n’intégrera pas la 
rémunération de l’encadrant) 

Les séances se dérouleront dans les lieux et/ou locaux suivants : 

- 

- 

Au cas où l’activité n’a pas lieu dans l’école : préciser les modalités du déplacement du groupe : 
___________________________________________________________________________________________
5-  En principe ; si un rythme différent était envisagé, le décrire et en préciser les raisons. 

6 - Les rémunérations principales et accessoires des fonctionnaires et agents publics ne sont pas susceptibles de donner lieu à subvention par le CNDS
Budget prévisionnel du module (du point de vue de l’association sportive) 

Dépenses : 

• Rémunération de l’encadrant : 

• Matériel pédagogique : 

• Assurances complémentaires : 

• Frais de déplacement : 

• Autres (préciser) : 

• TOTAL DEPENSES : 

Recettes : 

• Subvention attendue du CNDS (7)  : 

• Aide de l’Etat à l’emploi déjà accordée pour l’encadrant concerné : 

• Subventions des collectivités territoriales : 

• Autres (préciser) : 

• TOTAL RECETTES : 

Les contributions en nature des parties et autres partenaires éventuels (matériel, entretien, gardiennage, etc.) seront les suivantes : 

- 

………………………………………. apporté par ………………………. 

- 

………………………………………. apporté par ……………………… 

- - - - - - - 

Pour permettre la mise en place de ce module, l’association sportive demande au CNDS une subvention d’un montant de : …………………………………………………..….. € 

Pour l’Association sportive……………………………………………………………. 

date, signature et désignation du signataire

______________________________________________________________________________________________
7 - Maximum de 1 300 € si l’association assure la totalité de la rémunération de l’encadrant sans aide de l’Etat à l’emploi, et maximum de 650 euros si l’association n’assure pas la rémunération de l’encadrant. Dans tous les cas, le montant de la subvention ne pourra excéder les charges effectivement supportées par l’association. 

Attestation sur l’honneur   
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Cette rubrique doit obligatoirement être remplie pour toutes les demandes et ce quel que soit le montant de la subvention sollicitée. 

Si le signataire n’est pas le représentant légal de l’association, ne pas oublier de joindre le pouvoir lui permettant d’engager celle-ci.

Je soussigné(e),………………………………………………………………………..……………………………                 (Nom et prénom)   .
représentant(e) légal(e) de l’association,
( Certifie que l’association est régulièrement déclarée,

( Déclare que l’association est en règle au regard de l’ensemble des déclarations sociales et fiscales ainsi que des cotisations et paiements y afférant.

( Certifie exactes et sincères les informations du présent dossier, notamment la mention de l’ensemble des demandes de subvention introduites auprès d’autres financeurs publics ainsi que l’approbation du budget par les instances statutaires. 

(Demande une subvention totale  de :
 ..…………………….. €

( M’engage conformément à la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et à l’arrêté du 11 octobre 2006, à transmettre un compte–rendu financier dans les six mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la subvention aura été attribuée ;
Fait, à

                                                         
 le
Signature : Le Président de l’Association

attention

Toute fausse déclaration est passible des peines prévues par les articles 441-6 et 441-7 du code pénal.

Le droit d’accès aux informations prévues par la loi n°78-17 du 16 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’exerce auprès du service ou de l’Etablissement auprès duquel vous avez déposé votre dossier.
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JOINDRE  OBLIGATOIREMENT UN R.I.B

	(Agrafer ou coller ici)
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Compte rendu financier de l’accompagnement éducatif 2012

(Cette fiche, accompagnée des deux questionnaires ci-joints dûment remplis, est à conserver et à renvoyer obligatoirement à la Direction de l’Education,  de la Jeunesse et des Sports, Service de la Jeunesse et des Sports, dans les 6 mois suivant la fin de l’exercice pour lequel la subvention vous a été accordée. Cf. loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et arrêté du 11 octobre 2006)

Fiche compte-rendu financier de l’accompagnement éducatif 2012           
 

NOM DE L’ASSOCIATION : 

A – COMPTE RENDU FINANCIER


1 -  Compte rendu financier de l’action (remplir le tableau ci-dessous) (1) (4)

	CHARGES (2)
	Prévision
	Réalisé
	%
	PRODUITS (2)
	Prévision
	Réalisé
	%



	I) Charges directes affectées à l’action
	
	
	
	 1) Ventilation par type de ressources affectées à l’action
	
	
	

	Achats de matériel
	
	
	
	Subventions d’exploitation (3)
	
	
	

	Location mobilières et immobilières
	
	
	
	CTC : CNDS Fonctionnement
	
	
	

	Déplacements
	
	
	
	CTC : CNDS Exceptionnelle
	
	
	

	Communication
	
	
	
	CTC : Projet animation et développement
	
	
	

	Rémunération de personnel
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	CTC : Manifestation
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	CTC : Autres
	
	
	

	Impôts et taxes, charges sociales
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Conseil Général
	
	
	

	Assurances, 
	
	
	
	Commune ou intercommunalité
	
	
	

	Trophées, récompenses,…
	
	
	
	
	
	
	

	restauration, hébergement,…
	
	
	
	Autre Produits :
	
	
	

	Autres charges:
	
	
	
	Cotisations/participations
	
	
	

	
	
	
	
	Vente de divers produits
	
	
	

	
	
	
	
	Partenaires Privés
	
	
	

	2) Charges indirectes liées à l’action
	
	
	
	2) Produits indirects
	
	
	

	Charges fixes de fonctionnement
	
	
	
	Bénévolat, prestations en nature, dons en nature etc…
	
	
	

	Frais financiers
	
	
	
	
	
	
	

	Emploi des contributions volontaires en nature (5) 
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	
	

	TOTAL DES CHARGES


	
	
	
	TOTAL DES PRODUITS
	
	
	


(1) cf. arrêté du Premier Ministre portant fixation des modalités de présentation du compte rendu financier prévu par le 4ème alinéa de l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

(2) Ne pas indiquer les centimes d’euros

(3) L’attention du demandeur est appelée sur le fait que les indications sur les financements demandés auprès d’autres financeurs publics valent déclaration sur l’honneur et tiennent lieu de justificatifs. Aucun document complémentaire ne sera susceptible d’être demandé si cette partie est complétée  en indiquant les autres services et collectivités sollicités.

(4) Le compte rendu financier des associations est établi par référence au règlement n°99-01 du 19 février 1999 du comité de la réglementation comptable relatif aux modalités d’établissement des comptes annuels des associations homologué par l’arrêté du 8 avril 1999.

(5) Les « contributions volontaires » correspondent au bénévolat, aux mises à disposition gratuites de personnes ainsi que de biens meubles (matériel, véhicule, etc...) ou immeubles. Leur inscription en comptabilité n’est possible que si l’association dispose d’une information quantitative et valorisable sur ces contributions volontaires ainsi que de méthodes d’enregistrement fiables.


2 - Compte rendu financier de l’action: (questionnaire n°1) 

I -  Quelles ont été les règles de répartition des charges indirectes affectées à l’action subventionnée ? (facultatif).

II – Indiquer et justifier les écarts éventuels entre le budget prévisionnel et la réalisation de l’action.

III – Quelles sont les contributions volontaires en nature affectées à la réalisation du projet ou de l’action subventionnée ? (5) 

     IV – Avez-vous des observations à faire sur le compte rendu financier de l’action    subventionnée ?

B – EVALUATION


1 - Compte rendu quantitatif et qualitatif (questionnaire n°2)
I - 
Les objectifs de l’action ont-ils été atteints ? :

II -
 Décrire précisément en quoi a consisté votre action :

III -
 Quel a été le nombre approximatif de personnes bénéficiaires ?


 (par types de publics ; cibles ; participants, catégories, niveau) :

IV - 
 Quels indicateurs d’évaluation de l’action avez-vous utilisés ?

V -
 Indiquer les autres informations qui vous sembleraient pertinentes :

Joindre toutes pièces susceptibles de justifier le bon déroulement de votre action (plaquette, articles de presse, photos, résultats...)

Je soussigné(e), ………………………………………………………………………………………..…. (Nom et prénom), 
représentant  légal de l’association, 
certifie exactes et conformes les informations du présent compte rendu financier quantitatif et qualitatif.
                                         Fait, le ……………………………………..…à ……………………………….

Le Président, 
Le Trésorier,

�





�





�





�
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		CHARGES		MONTANTS		PRODUITS		MONTANTS

		60 - Achat				70 - Ventes produits finis, prestations service

		- Achats d'études et de prestations de services				- Marchandises

		- Achat non stockés de matières et de fournitures				- Prestations de services

		- Fournitures non stockables (eau, énergie)				- Produits des activités annexes

		- Fournitures d'entretien et petit équipement

		- Fournitures administratives				74 - Subventions d'exploitation

		- Autres fournitures				- Collectivité Territoriale de Corse

						CNDS fonctionnement

		61 - Services extérieurs				CNDS Action complémentaire

		- Sous-traitance générale				CNDS accompagnement éducatif

		- Locations mobilières et immobilières				Aide aux clubs évoluant en Champ. National

		- Entretien et réparation				Corse-Continent

		- Assurances				Manifestation sportive

		- Documentation				Projet d'animation et de développement

		- Divers

						Autres

		62 - Autres services extérieurs

		- Rémunération intermédiaires et honoraires				- Conseil Général: …………………………………………..

		- Publicité, publications				- Commune : ……………………………………………………

		- Déplacements, missions et réceptions				- Autres collectivités:

		- Frais postaux et de télécommunication

		- Services bancaires				- Etat

		- Divers				- Organismes sociaux

						- Fonds européen

		63 - Impôts et taxes

		- Impôts et taxes sur rémunérations				75 - Autres produits de gestion courante

		- Autres impôts et taxes				- Cotisations

						- Autres

		64 - Charge de personnel				76 - Produits financiers

		Rémunérations du personnel

		Charges sociales				77- Produits exceptionnels

		Autres charges de personnel				- Sur opération de gestion

						- Sur exercices antérieurs

		65 - Autres charges de gestion

		67 - Charges

		68 - Dotation aux amortissements				78 - Reprise sur amortissements et provisions

		- Provisions et engagements

		TOTAL DES CHARGES PREVISIONNELLES				TOTAL DES PRODUITS PREVISIONNELS

		86 - Emploi des contributions volontaires				87 - Contributions volontaires en nature

		- Secours en nature				- Bénévolat

		- Mise à disposition gratuite biens et services				- Prestations en nature

		- Personnels bénévoles				- Dons en nature

		TOTAL DES CHARGES				TOTAL DES PRODUITS






